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LES RESPONSABILITÉS INTERNATIONALES DU CANAD A

Discours prononcé le 3 décembre 1976, à l'Institut canadien des
Affaires internationales de Toronto, par M . Don Jamieson, secré-
taire d'État aux Affaires extérieures .

. . .Comme je l'ai dit notre politique et nos objectifs intérieurs
auront tendance à fluctuer, du moins superficiellement, alors que
notre politique étrangère devra être plus stable et axée vers le
long terme, sans être constamment soumise aux actions de divers
groupes de pression, tout bien intentionnés et méritants qu'ils
soient .

Vous ayant donné par ailleurs un petit aperçu de ma conception de
la gestion des affaires étrangères de ce pays, permettez-moi main-
tenant d'aborder un sujet qui, je crois, vous intéressera au plus
haut poi@~, je veux dire la position qu'adoptera le Canada à comp-
ter du 1 janvier prochain, en sa qualité de membre du Conseil de
sécurité des Nations Unies .

A ce propos, il est intéressant de noter que le Canada en est à
sa quatrième session au Conseil de sécurité . En effet, nous y avons
été élus au cours de la première décennie des Nations Unies (c'était
alors, je crois, une première affectation pour M . Ignatieff) et
depuis, nous y avons siégé à chaque décennie . Pendant ce temps, le
Conseil a connu des hauts et des bas . Il y eut une période de doute
profond et de réserves où l'on s'est demandé si le Conseil et, par-
tant, l'ensemble du système onusien, ne devrait pas faire l'objet
d'une sérieuse révision au niveau des structures et des mécanismes
en raison de son manque d'efficacité . Certains d'entre vous se sou-
viendront qu'à la fin des années 50, le Conseil de sécurité ne
s'est réuni que cinq fois en un an en raison de toute une série
d'événements survenus au cours de cette période de guerre froid e
et de tension entre les blocs de l'Est et de l'Ouest . Depuis ce
temps, on peut dire avec satisfaction que le Conseil s'est modifié
lentement, mais en profondeur, et à mon avis, il est devenu un
outil plus efficace . Bien sOr, il n'est pas encore parfait, loin
s'en faut, mais à titre de comparaison, mentionnons qu'au cours
de la première moitié de 1976, le Conseil s'est réuni quelque
soixante-neuf fois, sans compter un certain nombre de sessions
officieuses . On peut donc affirmer sans crainte de se tromper que
le Conseil de sécurité est à l'heure actuelle un organisme quasi
permanent siégeant à peu près tout le temps . C'est donc lui qui
doit être saisi des nombreux problèmes générateurs de tension dans
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le monde . Pour toutes ces raisons, nous, du Gouvernement du Canada,
avons réfléchi fort sérieusement cette année quand il est devenu
clair que nous serions réélus pour une quatrième fois au Conseil .
Nous nous sommes demandés, en effet, si ce rôle convenait au Canada
et, pour tout dire, si nous étions prêts à prendre les difficiles
décisions qui s'imposeront sans doute au cours des deux prochaines
années . Le Canada a toujours relevé les défis qui lui ont été posés
et, tout en étant conscient des problèmes que cela entraînera, il
n'a jamais songé sérieusement à ne pas accepter celui-ci . D'ici un
mois donc, le Canada sera de nouveau au Conseil de sécurité .

Quelles sont les questions dont nous sommes susceptibles d'être
saisis dans un proche avenir? Certaines sont assez faciles à pré-
voir .

Nul doute que l'épineux problème de l'Afrique australe échouera aux
Nations Unies sous une forme ou sous une autre, en 1977 . Pas plus
que les autres pays, nous ne savons quelle sera l'issue des négocia-
tions qui se déroulent actuellement à Genève sur l'avenir de la
Rhodésie (ou du Zimbabwe, comme on l'appelle de plus en plus fré-
quemment) .

Globalement, nous avons toujours rejeté et dénoncé les politiques
d'apartheid de l'Afrique du Sud et ce, sans équivoque aucune . En
fait, le Canada compte parmi les pays qui ont préconisé, et finale-
ment obtenu, la levée d'un embargo volontaire sur toute vente
d'armes ou d'équipement de caractère militaire à destination de
l'Afrique du Sud, et nous nous y sommes scrupuleusement tenus
depuis de nombreuses années . A ce propos, il est toujours loisible
de discuter au sein de groupes responsables comme celui-ci de la
politique du Canada au chapitre des transactions commerciales de
caractère neutre avec les pays dont l'idéologie diffère de la nôtre .
Jusqu'à maintenant, nous avons adopté la position suivante : les en-
treprises privées, et elles seules, pourront, si tel est leur désir,
faire le commerce de biens "neutres" avec l'Afrique du Sud et il
n'appartient nullement au gouvernement d'entraver leurs activités .
La même chose vaut, bien sûr, pour bon nombre d'autres pays auxquels
nous nous opposons fortement sur des questions idéologiques . Nous
en sommes venus à la conclusion qu'au chapitre de l'activité commer-
ciale globale, il nous serait pratiquement i mpossible d'établir des
lignes directrices ou des contraintes régissant les transactions de
sociétés privées canadiennes avec ces pays . Le cas de l'Afrique du
Sud en est d'ailleurs le meilleur exemple .

Cela m'amène à parler d'un problème fort urgent qui se pose â nous,
celui des rencontres sportives entre des équipes du Canada et des
équipes ségrégationnistes d'Afrique du Sud, sur l'un ou l'autre de s
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deux territoires en cause . Cette fois encore, nous avons décidé de
ne pas empêcher les citoyens de notre pays de faire comme bon leur
semble, à titre individuel ; mais le Gouvernement du Canada décourage
ce genre d'échanges et a décidé de lui soustraire toute forme d'aide
financière aussi longtemps que seront maintenues les politiques
d'apartheid . Avec d'autres pays du Commonwealth, nous nous retrou-
vons donc dans une position assez délicate en ce moment à cause de
la tenue des Jeux du Commonwealth à Edmonton, en 1 978 .

Nous avons déjà fait nombre de tentatives, avec un certain succès,
pour tenter, à tout le moins, de résoudre cette question à l'amia-
ble et pour s'assurer, je le répète, d'une participation optimale
des pays du Commonwealth de population blanche et noire aux Jeux .
D'ailleurs, ce sujet est à l'ordre du jour des discussions que
j'aurai au cours de mon prochain voyage .

En général, l'Afrique australe, par opposition à l'Afrique du Sud,
vole véritablement la vedette ces jours-ci à cause de la situation
en Rhodésie . Même si aucun d'entre nous ne peut prévoir ce qui
ressortira des négociations de Genève, comme je l'ai dit tout à
l'heure, je suis tout de même certain d'une chose : la Rhodésie sera
administrée par le gouvernement de la majorité et plus tôt qu'on ne
le croit . La question que se pose tous ceux qui sont directement
engagés dans les pourparlers ou qui jouent à l'heure actuelle un
rôle périphérique - comme c'est le cas du Canada - est la suivante :
la transition vers le gouvernement de la majorité, que nous appuyons,
va-t-elle survenir dans la paix et l'ordre ou sera-t-elle accompagnée
par les flambées de violence qui ont trop souvent marqué depuis la
Seconde Guerre mondiale l'accession à l'indépendance de certains pays
ou la naissance de mouvements de libération, non seulement en Afrique
mais ailleurs dans le monde .

Pour ma part, je crois que les leaders noirs de Rhodésie se doivent
de comprendre qu'ils ont actuellement l'occasion de gagner l'appui
de la grande majorité des pays développés, y compris du Canada et
des États-Unis, en tendant vers une transition rationnelle et en
unissant leurs efforts pour que cette étape puisse être franchie
avec un minimum de désordre et sans effusion de sang . Nous souhai-
tons donc que le changement se fasse le plus possible "en douceur"
même si cet espoir semble manquer de réalisme . Par les voies diplo-
matiques et autres, j'ai donc conseillé aux dirigeants du mouvement
noir de ne pas négliger la chance - importante - qui leur est donnée
et de montrer qu'ils ont la maturité et les aptitudes nécessaires
pour présider à cette évolution souhaitable que, de concert avec de
nombreux autres pays, nous appuyons amicalement au sein des Nations
Unies .
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Je suis sQr que certains d'entre vous désirent particulièrement
savoir si des demandes ou des propositions nous ont été adressées
quant au rôle que le Canada pourrait jouer durant la période de
transition . En réalité, à part quelques vagues suggestions ou com-
mentaires généraux, rien de précis n'a encore été soumis à l'atten-
tion du gouvernement du Canada . On a mentionné à quelques reprises
la possibilité de créer un fonds spécial . A ce propos, j'aimerais
dire qu'en bonne partie la publicité qui a entouré ce fait a été
quelque peu erronée . Il est nullement question que ce fonds, si
jamais il voit le jour, serve à financer l'exode des Rhodésien s
de race blanche. Il s'agirait plutôt d'un fonds de stabilisation
destiné à éviter une détérioration du climat économique du pay s
et, partant, à encourager à la fois les Blancs et les Noirs à régler
leurs différends et à continuer de vivre ensemble dans l'amitié .
J'apporte cette précision car cette histoire a suscité beaucoup de
malentendus .

En second lieu, on a laissé entendre que le Commonwealth pourrait
fort bien être un des protagonistes dans cette affaire. Vous avez
sans doute remarqué que, dans mes commentaires publics sur l a
question, je me suis contenté d'affirmer qu'en principe nous
n'étions pas opposés à cette option, mais qu'il faudrait qu'on
nous précise quelle serait la mission de la force du Commonwealth,
civile ou militaire, dans une Rhodésie en période de transition . A
l'instar de n'importe lequel de mes concitoyens, je ne voudrais
certainement pas que nos Forces servent de tampon entre Blancs et
Noirs ou qu'elles soient encore une fois investies du rôle de
gardien de la paix entre deux peuples uniquement préoccupés de se
sauter mutuellement à la gorge . Néanmoins, dans l'éventualité d'un
rôle utile pour le Commonwealth, le Canada se propose d'envisager
la question avec réalisme, mais jusqu'à présent nous n'avons pris
aucun engagement sur l'un ou l'autre de ces points .

Mais je m'aperçois que j'entre dans des détails peut-être superflus
et que je devrais me limiter sur des sujets d'égale ou de plus
grande importance . Je dirai donc tout simplement que la situation
de la Namibie nous préoccupe au même titre que celle de l'Afrique
australe . Ce régime est illégal . Ainsi en ont conclu de nombreux
organismes i nternationaux, et l'Afrique du Sud devra se plier à
cette décision et agir en conséquence .

De même, le Canada, à l'instar en autant que je sache de tous les
pays i ndustrialisés, refuse de reconnastre le Transkei, premier
d'une série de bantoustans créés par l'Afrique du Sud à titre de
réponse valable et efficace à l'apartheid . Par conséquent, nous
n'avons pas l'intention, et je ne crois pas que cela changera de
sitôt, de reconnaitre le Transkei en qualité de membre à part
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entière des Nations Unies .

Vous conviendrez donc que parmi les questions dont sera saisi le
Conseil de sécurité et que j'ai mentionnées tout à l'heure, celle
de l'Afrique du Sud ne laisse pas d'être complexe et qu'il faudra
beaucoup d'habileté, et, à certains égards, de courage de la part
des membres du Conseil, y compris du Canada, pour y faire face .

Pour des motifs historiques et autres, nous sommes aussi fort
préoccupés d'une autre région du monde, le Proche-Orient . Ce n'est
un secret pour personne que la tragédie du Liban mise à part, ce
secteur connaît un certain calme depuis quelques mois . Tout simple-
ment parce que toutes les parties en cause ont compris qu'avant que
ne soit connu le résultat des élections américaines on ne pouvait
guère s'attendre à des initiatives de ce côté-là . C'est chose faite
maintenant, et du côté du Liban, la situation s'est stabilisée . Pour
combien de temps, nul ne le sait, bien sûr, mais cette accalmie est
de bon augure . En conséquence, je suis d'avis que les négociations
en vue d'un règlement permanent au Proche-Orient devraient débuter
le plus tôt possible . En effet, bien que paisible en ce moment ,
la situation pourrait exploser encore une fois et mettre sérieuse-
ment en danger la paix, non seulement dans cette région, mais dans
le monde entier .

Peu m'importe que les pourparlers aient lieu à Genève ou ailleurs,
mais j'entends officiellement exhorter toutes les parties à repren-
dre leurs entretiens le plus tôt possible et veiller à ce que le
Canada fasse tout en son pouvoir pour qu'ils se déroulent dans un
climat susceptible d'engendrer une solution permanente . Aucun
d'entre nous n'est assez na4f pour croire que la solution sera
facile â trouver . Mais d'autre part, il faudra en faire notre
deuil à moins que toutes les parties en cause manifestent le désir
et la bonne volonté de se rencontrer pour faire face avec réalisme
aux problèmes complexes inhérents à l'instauration de la paix en
permanence .

La position du Canada face à l'Etat d'Israël est claire et non
équivoque . Nous souscrivons à la résolution des Nations Unies qui
accorde à Israël le droit de survivre à l'intérieur de frontières
sûres et reconnues, et nous n'avons nullement l'intention de mofi-
fier notre attitude . En outre, nous croyons que tout règlement au
Moyen-Orient devrait respecter et la lettre et l'esprit de cette
résolution . D'autre part, il va de soi que nous sommes également
déterminés, comme chaque être humain doué de raison, à voir le
peuple palestinien soulagé du terrible fardeau qu'il a dû porter
pendant tant d'années . Rien que pour des motifs humanitaires,
voilà sûrement un élément essentiel de toute solution future a u
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Moyen-Orient . Mais je répète encore une fois qu'à mon avis, il ne
suffit pas de déplorer la complexité du problème et d'affirmer
qu'au mieux nous pouvons appliquer un cataplasme ici ou là . Ces
centaines de milliers de personnes ont vu leurs droits reconnu s
par la communauté mondiale et le respect de ceux-ci doit intervenir
pour une part essentielle dans l'équation et la solution du problème .

Dans l'intervalle, le Canada s'est distingué comme l'un des plus
généreux donateurs de l'UNRWA (l'Office de secours et de travau x
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine au Proche-Orient) .
D'ailleurs, il y a de cela deux ou trois semaines seulement, j'ai
pu faire don au Secrétaire général de cet organisme d'un montant
additionnel de 300 000$ pour cette année . Mais toutes ces tentatives
demeurent des expédients . A titre de membres des Nations Unies ,
mais surtout du Conseil de sécurité, nous, du Canada, devrons pren-
dre de très difficiles décisions face au Proche-Orient, peut-être
de façon encore plus marquée que dans le cas de l'Afrique du Sud .
Je sais également que plusieurs affirmeront - d'ailleurs les lan-
gues vont déjà bon train - que du fait qu'il siégera au Conseil de
sécurité, le Canada modifiera sa politique à l'égard du Moyen-
Orient de façon assez sensible . Laissez-moi vous dire que notre
politique demeurera telle que je l'ai élaborée et, comme vous qui
suivez de près l'actualité internationale le savez, nous nous som-
mes engagés à y adhérer pour de nombreuses années . Cependant, j'ac-
cepte le fait que sur telle ou telle question certains Canadiens
seront inévitablement en désaccord avec la position adoptée par le
Canada . Tout ce que je puis vous dire, c'est que tant que je serai
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, aucune décision ne sera
prise, aucune déclaration faite, sans que l'on ait au préalable
procédé à une analyse et à un examen approfondis pour s'assurer
qu'elles sont conformes aux principes fondamentaux dont je vous ai
parlé il y a quelques instants .

Je pourrais m'étendre beaucoup plus longuement sur la question du
Proche-Orient, mais une fois encore le temps me presse . Cependant,
si le Canada, comme cela s'est déjà produit à deux reprises, peut
user de son influence et de sa présence au Conseil de sécurité pour
oeuvrer vers un règlement du conflit du Proche-Orient, alors nous
en tirerons une grande satisfaction . Et je parle non seulement de
tous ceux d'entre nous qui assument à cet égard une responsabilité
directe, mais aussi de tous les Canadiens dont l'intérêt considéra-
ble pour cette région ne s'est jamais démenti pendant de longues
années .

Au sein du Conseil, nous devrons également traiter de l'adhésion
aux Nations Unies de nouveaux membres . Au fil des ans, l'Organisa-
tion a connu une telle croissance qu'il reste bien peu de pays qu i
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n'en sont pas membres . Parmi ces derniers se trouve la République
démocratique du Viet-Nam . Le Canada estime que l'on devrait accor-
der au Viet-Nam l'autorisation de se joindre à cette grande famille
des nations . En effet, depuis des années, nous avons toujours en-
dossé le principe de l'universalité . Nous ne croyons pas que les
Nations Unies devraient être un club composé uniquement de pays qui
pensent la même chose . En fait, comme l'expérience l'a prouvé à
quelques reprises, les exclusions ne font qu'envenimer les tensions
dans certaines régions ou entre différentes idéologies du monde .
C'est pourquoi, en vertu de ce même principe, nous favorisons le
maintien de l'Afrique du Sud et d'Israël au sein de l'Assemblée .

On peut donc s'attendre qu'au Conseil de sécurité nous continuerons
à préconiser instamment l'admission des pays encore à l'extérieur
des Nations Unies même si, je le répète, nous sommes loin d'être
d'accord avec leur idéologie ou avec certains de leurs principes
politiques fondamentaux . L'ONU ne sera efficace que si nous sommes
disposés, à cette tribune, à entendre et à débattre des opinions
contraires aux nôtres au lieu de passer notre temps à nous congra-
tuler mutuellement au sein d'un club on ne peut plus fermé .

Je suis également convaincu que 1977 verra une évolution importante
dans le domaine de la détente et, partant, du désarmement . Pour quan-
tité de raisons, l'année 1976 n'a pas été particulièrement produc-
tive au niveau des entretiens Est-Ouest à cet égard . En toute justi-
ce, je crois qu'on peut attribuer ce ralentissement des pourparlers
SALT, et de quelques autres négociations, notamment à l'incertitude
qui a plané quant au futur gouvernement des États-Unis . Mais en
1977, je crois qu'il incombe au Canada d'exhorter les grandes puis-
sances - il a d'ailleurs déjà commencé à oeuvrer en ce sens - à
faire un effort sérieux pour atténuer les tensions engendrées par
l'actuelle course aux armements .

Vous comprendrez encore une fois que ce sujet pourrait nous occuper
pendant de longues heures, mais qu'il me suffise de dire ce soir
que l'an prochain sera probablement crucial dans ce domaine d'impor-
tance vitale, non seulement à cause de la possibilité d'une guerre
déclenchée par mégarde, mais aussi parce qu'il est scandaleux de
voir des sommes aussi considérables gaspillées dans la course aux
armements quand une grande partie de l'humanité croupit dans une
pauvreté incroyable .

Voilà qui m'amène au quatrième et dernier domaine où il faudra faire
preuve d'énormément de sagesse et de clairvoyance au Conseil de
sécurité des Nations Unies pendant les deux prochaines années : le
dialogue Nord-Sud . Ce sujet est si complexe qu'il est pratiquement
impossible d'en parler pertinemment à l'extérieur de petits groupe s
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de discussion . Mais une vérité très simple s'impose . Le monde vit
actuellement une situation, peut-être amenée à son point culminant
par le développement des pays de l'OPEP, où la grande majorité des
peuples et des pays subsistent dans des conditions économiques et
autres tout à fait déplorables .

Je me suis rendu compte l'autre jour, en consultant quelques statis-
tiques, que pour traduire concrètement l'ampleur du problème de
pauvreté de notre planète, il suffit de dire que 900 millions de
familles - ou plutôt de personnes - doivent survivre pendant un an
avec la moitié de ce qu'une famille canadienne de quatre personnes
(deux adultes et deux adolescents) reçoit en allocations familiales .
Si l'on y pense en ces termes, on peut comprendre pourquoi nous
faisons face, au tiers monde, à un défi qui met en cause notre
magnanimité, mais aussi, littéralement, notre survie . Jusqu'à ce
que nous ayons trouvé un moyen adéquat de partager plus équitable-
ment les ressources de la planète avec les pays sous-développés ,
non seulement en leur accordant des dons comme par le passé, mais
en leur fournissant une aide susceptible de leur donner confiance
en l'avenir, nous serons aux prises avec cette suspicion croissante
qui a entratné la pratique du vote en bloc aux Nations Unies et
amené, du moins dans une certaine mesure, l'adoption de résolutions
aussi exécrables que celle qui assimile le sionisme au racisme . Ii
faut voir dans ces facteurs un reflet au moins partiel des senti-
ments qui agitent le tiers monde . De même, la progression du Dialo-
gue Nord-Sud se reflète à la C .C .E .I . à Paris, dont mon collègue et
prédécesseur M . Allan MacEachen est coprésident . Il faut absolument
que l'on enregistre des progrès à ce niveau et que les pays industria-
lisës démontrent clairement leur volonté d'agir, que ce soit par le
biais d'accords quelconques sur les produits de base, d'une remis e
ou d'un allégement de la dette pour certaines des nations les plus
défavorisées, ou de toute autre façon . Faute de quoi, le groupe de
l'OPEP se servira sans doute de l'arme des produits de base contre
les pays industrialisés . Je frémis en pensant que cela pourrait
fort bien engendrer la destruction pure et simple du monde .

Au Conseil de sécurité, le Canada devra se montrer sage et généreux
et, tout en respectant le mandat que lui a donné le peuple canadien,
se préoccuper du rôle de chef de file qu'il peut jouer auprès du
monde industrialisé . Somme toute, nous allons vers une année qui
sera très occupée et qui présentera un défi en soi quand on consi-
dère les deux facteurs dont je vais vous parler brièvement .

D'abord, il nous faudra traiter avec la nouvelle administration amé-
ricaine . Je ne m'inquiète pas outre mesure à ce propos car les rela-
tions canado-américaines sont établies depuis fort longtemps sur une
base de compréhension mutuelle assez solide pour qu'un changemen t
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d'administration ne puisse les modifier en profondeur . Quoi qu'il
en soit cependant, nous devrons négocier avec les États-Unis de la
façon la plus franche, directe et rapide que possible si nous ne
voulons pas que nos relations se gâtent sérieusement .

Et enfin, à tous ces défis s'ajoute celui de décider de l'avenir
de notre propre pays . . . .

S/C
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